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auprès des Nations Unies) 

« 

1, Introduction 

Au cours de sa septième session, l a Commission des droits de l'homme a adopté, 
le 19 mai, une résolution invitant l e Secrétaire général des Nations Unies à trans
mettre l e projet de Pacte r e l a t i f aux droits de l'homme aux gouvernements et aux 

« 

i n s t i t u t i o n s spécialisées, a f i n q u ' i l s puissent présenter leurs observations sur 
ce projet avant l a prochaine session du Conseil économique et s o c i a l . Le Gouver
nement de Sa Majesté désire formuler les observations suivantes, 
2. Observations générales 

Le Gouvernement de Sa Majesté a toujours considéré que le s tâches que l a 
Coramission des d r o i t s de l'homme avait été priée d'entreprendre par l'Assemblée 
générale, dans sa résolution Ẑ 21 (V), ne pouvaient pas être accomplies convenable
ment dans les délais fixés. S i l a rédaction des dix-huit premiers a r t i c l e s du Pacte 
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demeure incomplète après quatre sessions de la Commission,' on pouvait ovidemmont 
prévoir que l a tñche, beaucoup plus délicate,, qui consistait à {'rédiger-de façon 
satisfaisante- les, a r t i c l e s r e l a t i f s aux droits économiques, socif.ux et culturels 
ne s e r a i t pas terminée en cinq semaines. Les travaux de l a Commission, révèlent 
des signes de hâte, un manque d'équilibre et de proportions qui s'expliquent 
sans cucun doute par l e souci qu'elle a eu de s'acquitter de son mandat dans 
un laps de temps très bref. Le Gouvernement do Sa Majesté t i e n t à souligner 
que s i l a Commission avait pu se l i m i t e r au t r a v a i l u t i l e qui co n s i s t a i t à 
achever l a rédaction des dix-huit premiers a r t i c l e s , on aurait pu présenter 
à l'Assemblée générale, l o r s de sa sixième session, un projet de Pacte r e l a t i f 
aux droits de l'homme avec quelque espoir de l e v o i r accepter par un nombre 
considérable d'États, 

A r t i c l e s 1 à IS 

3, Les amendements aux a r t i c l e s 1- à 18 du projet de Pacte qui ont été proposés 
à l a Commission des dr o i t s de l'homme par l e représentant du Royaurae-Uni figurent 
à l'Annexe I I I du rapport de l a Commission, 

Inclusion, dans l e projet de Pacte^ des dr o i t s économiques, sociaux et culturels 

4, Le Gouvernement de Sa Majesté se permet.de renvoyer à l'exposé soumis par 
l e représentant du Royaume-Uni à 1?. Commission des' d r o i t s de l'homme à l a f i n 
de l a septième session (voir E/1992, page 96, paragraphe l ) . 

L'examen des,procès^verbaux des séances de la Commission révèle une diver
gence de vues très accusée quant à l a meilleure méthode à suivre pour formuler l e s 
droi t s économiques, sociaux et c u l t u r e l s , et des divergencescfe vues encore 'plus 
accentuées sur les moyens à adopter pour aasurer leur mise en oeuvre. Le Gouverne
ment de Sa Majesté n'entend pas se l i v r e r actuellement à une minutieuse c r i t i q u e 
des a r t i c l e s de l a Troisième Partie du projet de Pacte, nais i l t i e n t à signaler 
que s i dans certains a r t i c l e s de l a Troisième Partie les d r o i t s sont définis 
en termes généraux, d'autres a r t i c l e s entrent dans les moindres détails. D'une 
façon générale, le Gouvernement de Sa Majesté n'estime pas que ces a r t i c l e s soient 
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rédigés avoc l a clarté requise pour un instrument juridique, La Cinquième Partie 
du projet de Pacte qui t r a i t e de l a mise en oeuvre, i n s t i t u e des méthodes que l e 
Gouvernement de Sa Majesté considère comme susceptibles de provoquer de l a .confu~ 
sion. I l n'est pas souhaitable d'adopter une procédure, partiellement et incom
plètement formulée dans l e projet de Pacte, qui doive être développée et ampli
fiée àcxis des résolutions du Conseil économique et s o c i a l et de l'Assemblée 
générale. Le Gouvernement de Sa Majesté n'estime pas que l a Coondssion des droits 
de l'homme soit l'orgejie l e mieux qualifié, pour a'pprécior des rapports concer
nant les dr o i t s économique sj sociaux et cu l t u r e l s et i l t i e n t à signaler, les 
difficultés (inhérentes à l a procédure proposée dans l a Cinquième Partie) qui 
seraient rencontrées pour fonder un jugement comparatif valable sur des rapports 
provenant de sources entièrement différentes. 

Mise en oeuvre des dix-huit premiers a r t i c l e s du projet de Pacte 

5. Le Gouvernement de Sa Majesté considère que l e s deux parties à un différend, 
aux termes de l ' A r t i c l e 52, devraient être représentées au Comité des droits de 
l'homme et disposer du droit de vote, La suppression do l'ancien A r t i c l e 34 pour
r a i t conduire à une si t u a t i o n dans laquelle une seule des parties à un différend 
disposerait de ce d r o i t . 

Clause d'application t e r r i t o r i a l e 

6, Le Gouvernement de Sa Majesté renvoie à l'exposé soumis par le représentant 
du Roya\me-Uni.à l a Commission des droi t s de l'homme à l a f i n de sa septième 
session (E/1992, page 96, paragraphe 2). 


